
RAPPORT

AU CONSEIL D’ARRONDISSEMENTS

RAPPORT 26/02/03

Commissions permanentes — Désignation des membres

Monsieur le Maire soumet au Conseil d’Arrondissements Le rapport suivant

En application de l’article L. 251 L-10 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à
l’organisation administrative de Paris, Marseille, Lyon, les règles qui s’imposent aux conseils municipaux
dans l’exercice de leurs compétences s’appliquent aux conseils d’arrondissements pour l’exercice de leurs
attributions.

Aussi, il convient d’organiser l’activité du Conseil d’Arrondissements et, en particulier, de
préparer les questions ïnscrites à l’ordre du jour des séances du Conseil.

Pour ce faire, il est proposé l’institution de cinq commissions pennanentes dont l’objectif sera de
présenter au Conseil d’Arrondissements des rapports qu’elles auront instruits et pour lesquels auront été
réunis les éléments d’appréciation et d’information nécessaires.

C’est pourquoi nous proposons au Conseil d’Arrondissements de prendre la délibération
suivante

LE CONSEIL DES 4e et 5e ARRONDISSEMENTS
VU LE CODE GÉNÉRAL DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES ET NOTAMMENT SES

ARTICLES L.2511-25 ET L.2511-25-l

OUÏ LE RAPPORT Cl-DESSUS

DÉLIBÈRE

ARTICLE 1 Sont instituées cinq commissions telles que désignées ci-après

I) Ville en Transitions (VET)
2) ViLle Attractive (VAT)
3) Vie dans la Ville (VDV)
4) Affaires Générales (AGE)
5) Budget et Comptes de la Ville (BCV)

ARTICLE 2 Le rôle de chacune des commissions sera d’instruire, dans les domaines qui la concerne,
les rapports qui seront à présenter au Conseil d’Arrondissements.

ARTICLE 3 Les élus sont répartis suivant dans le tableau ci-joint

ARTICLE 4 Monsieur le Maire est Président de droit de chaque commission. Ces dernières éliront,
lors de la tenue de leur première séance, un Vice-Président.

ARTICLE 5 Les Vice-Présidents, ainsi désignés, pourront convoquer et présider ces commissions en
cas d’absence ou d’empéchement de Monsieur le Maire.

Maire des
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RAPPORT

AU CONSEIL D’ARRONDISSEMENTS

RAPPORT 26/03/03

Paiement des dépenses à caractère protocolaire pour frais de missions et réception, remise des prix,
prestations diverses et récompenses.

Monsieur le Maire soumet au Conseil d’Arrondissements e rapport suivant

Dans la limite des crédits inscrits chaque année au budget de la Mairie des 4c et 5C Arrondissements,
les dépenses suivantes pourront être mandatées dans les conditions définies ci-après

10) Frais de réception et de déjeuner de personnalités étrangères à la collectivité

Les dépenses engagées à ce titre par la Mairie des 4 et 5C arrondissements pourront concerner les
frais de réception des personnalités invitées, en et hors Mairie.

Le certificat administratif de Monsieur le Maire précisera l’objet de la rencontre, l’intérêt eorrimunal,
la désignation et la qualité des personnalités invitées, la nature et le montant des dépenses couvertes.

2°) Réceptions et frais divers à caractère protocolaire, gratifications ou prestations offertes à
l’occasion d’évènements ou manifestations diverses (culturelles, sociales, sportives et autres donnant lieu à
l’octroi de ces avantages).

Pour toutes ces dépenses, l’intérêt communal sera attesté par un certificat administratif précisant
l’objet de la manifestation, la nature des dépenses, les bénéficiaires et le montant.

a) Bénéficiaires de prix, prestations diverses

- Enfants des Eeoles, Collèges, Lycées,
- Sportifs,
- Invités à des réceptions,
- Enfants fréquentant les centres aérés de la Mairie,
- Personnalités méritantes,
- Personnalités reçues à la Mairie de Secteur.

b) Catégories de récompenses

Il s’agit, par exemple, d’objets promotionnels tels que stylos, agendas, plantes, bouquets de fleurs,
porte-clés, ballons, tee-shirts, livres, petit matériel sportif.. et de distinctions telles que médailles, coupes,
trophées. gravures, diplômes, photographies, entre autres.

c) Les évènements donnant lieu à ces avantages

- Manifestations sportives et culturelles organisées par la Mairie d’Arrondissements ou extérieures,
- Naissances, Adoptions. Baptêmes civils,
- Reconnaissances à l’égard de personnalités,
- Mariages,
- Décès

Pour toutes ces dépenses, l’intérêt communal sera attesté par un certificat administratif en précisant
la nature, les bénéficiaires et le montant.



C’est pourquoi, nous proposons au Conseil d’Arrondissements de prendre la délibération
suivante

LE CONSEIL DES 4e et 5e ARRONIMSSEMENTS

VU LE CODE GÉNÉRAL DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES ET NOTAMMEN1 SES

ARTICLES L.2511-25 ET L.2511-25-1

OUÏ LE RAPPORT CI-DESSUS

DÉLIBÈRE

ARTICLE 1 Le Conseil des 4 et 5 Arrondissements de Marseille autorise la prise en charge par le
budget de la Mairie de Secteur des fiais afférents aux réceptions et frais divers à caractère
protocolaire sur les imputations budgétaires (natures) suivantes

- 6232 (fêtes et cérémonies)
- 6238 (divers cadeaux)
- 6257 (réceptions)

Didier JAU
Maire des 4 et 5 Arrondissements



RAPPORT

RAPPORT 26/04/03

AU CONSEIL D’ARRONDISSEMENTS

Représentation du Conseil d’Arrondissements dans les Ecoles du Y Secteur (4’ et 5’ Arrondissements).

Monsieur le Maire soumet au Conseil d’Arrondissements le rapport suivant

En application de l’article L. 2511-19 du Code Général des Collectivités Territoriales le Conseil
d’Arrondissements est appelé â se prononcer sur le rapport dont l’exposé des motifs et le délibéré sont joints.

Le Conseil des 4C et 5C Arrondissements doit être représenté par un délégué dans les Conseils
dEcole Maternelles et Primaires du secteur.

suivante

Ces représentants assisteront à chaque conseil d’école de leur établissement respectif.

C’est pourquoi nous proposons au Conseil «Arrondissements de prendre la délibération

LE CONSEIL DES 4e et 5e ARRONDISSEMENTS

VU LE CODE GÉNÉRAL DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES ET NOTAMMENT SES

ARTICLES L.2511-25 ET L.2511-25-1

OUÏ LE RAPPORT CI-DESSUS

ARTICLE UNIQUE

DÉLIBÈRE

Mesdames et Messieurs les Adjoints et Conseillers d’Arrondissements figurant sur les
tableaux.. joints en annexe. sont désignés comme représentants du Conseil
d’Arrondissements au sein des établissements scolaires du Y Secteur (maternelles et
primaires).

Didier JAU
Maire des ‘V et 5C Arrondissements
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RAPPORT 26/05/03

RAPPORT

AU CONSEIL D’ARRONDISSEMENTS

Approbation du Compte d’Exécution de l’État Spécial — Exercice 2025.

Monsieur le Maire soumet au Conseil «Arrondissements le rapport suivant:

En application du Code Général des CoLlectivités Territoriales, le Conseil d’Arrondissements est
appelé â se prononcer, pour avis, sur le compte d’exécution de son « Etat Spécial » 2025.

Ce document retrace les dépenses effectuées par la Mairie des 4C et 5C Arrondissemenis sur ses
crédits de fonctionnement et d’investissement en 2025.

suivante
C’est pourquoi, nous proposons au Conseil d’Arrondissements dc prendre la délibération

LE CONSEIL DES 4e et Se ARRONDISSEMENTS

VU LE CODE GÉNÉRAL DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES ET NOTAMMENT SES

ARTICLES L.2511-25 ET L.2511-25-1

OUÏ LE RAPPORT Cl-DESSUS

DÉLIBÊRE

ARTICLE 1 Le Conseil d’Arrondissements approuve le Compte d’Exécution de son Etat Spécial 2025,
joint en annexe.

Didier JAU
Maire des 4 et S

e



RA PPORT

RAPPORT 26/06/03

AU CONSEIL D’ARRONDISSEMENTS

DGA VILLE DES PETITES MARSEILLAISES ET MARSEILLAIS - DIRECTION DE L’ANIMATION
ÉDUCATIVE ET DE LA JEUNESSE - Approbation de subventions et conventions dans le cadre du dispositif
Vacances pour tous.

2026-566-DGAPM-DJ

Monsieur le Maire transmet au Conseil d’Arrondissements le rapport suivant:

Conformément aux dispositions des articles L2511-25 et suivant du Code Général des Collectivités territoriales, notre
Conseil d’Arrondissements est saisi pour avis d’un rapport qui sera prochainement présenté au Conseil Municipal de la
Ville de Marseille.

Ce rapporta pour objet l’approbation de subventions et conventions dans le cadre du dispositif Vacances pour tous.

Notre secteur esi plus particulièrement concerné par

SUBVENTION É1-É MONTANT 1ER MONTANTACOMPTE SOLDE l
BENEFICIAIRES 2026 EN EUROS VERSEMENT EN CM DÉC. 2025 EN VERSEMENT EN

EUROS EUROS EUROS
(1) (2) (3) (2-3)

Centre social Sainte Élisabeth

de La Blancarde et de ses
environs. 6 300 3 500 1 890 1 610

6, square Hopkinson

13004 Marseille

Ligue de l’enseignement,

Fédération départementale des
Bouches - du- Rhê ne,
Mouvement d’Éducation 158 400 88 000 64 800 23 200

Populaire

192, rue Horace Bertin 13005
Marseille

Synergie Fainily

10, rue Xavier Progin 13004 109 800 61 000 43 470 17 330

Marseille

C’est pourquoi nous proposons au Conseil d’Arrondissements de prendre la délibération suivante

LE CONSEIL DES 4e et 5e ARRONIISSEMENTS

VU LE CODE GÉNÉRAL DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES ET NOTAMMENT SES

ARTICLES L.2511-25 ET L.251I-25-1

OUÏ LE RAPPORT CI-DESSUS

DÉLIBÊRE

ARTICLE UNIQUE: Le Conseil des 4e et 5e Arrondissements de Marseille émet un avis favorable sur le rapport RCM
n° 2026-566-DGAPM-DJ portant sur l’approbation de subventions et cnnventions dans le
cadre du dispositif Vacances pour tous.

Maire des 4 et

t’


